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UlOIEOM-LAm
Après une discussion longue et appro

fondie, le Sénat a rejeté hier, i  nne très- 
forte majorité la loi, précédemment 
adoptée par la Chambre, dans le b «t de 
compléter ceile de 1884 relative aux syn
dicats professionnels de patrons et d'< 
Yriers.

Cette loi, qui a pris te nom de son pro
moteur, M. Bovier-Lapierre, député de 
risère, punissait d’un emprisonnement de 
deux mois à trois mois et d’une amende 
de 100 à 2,000 francs quiconque, patron, 
contre-maître on employé aurait entravé 
ou troublé la liberté des associations syn
dicales professionnelle* ou empêché l’ex
ercice des droits déterminés par 1a loi du 
^1 mars 1884 aur les syndicats profes
sionnels.

Les dispositions un peu draconiennes 
de celte loi étaient tempérées par un 
amendement présenté par M.Félix Martin 
qui fixait le taux de l’amende de 100 à 
3000 francs, et eo outre, en cas de récidive 
dans l'année, édictait an emprisonnement 
de six jours à un mois.

Enfin M. Tolain, auteur d’un autre 
amendement, considérait les infractions i  
la loi de 1881 comme de siraples contra
ventions qui eussent été déférées  ̂la ju
ridiction de la si mple poliee et punies d’une 
amende de 5 à 15 fr. Kn cas de récidive 
seulement,le tribunal correctionnel aurait 
été appelé à en connaître et l’amende au
rait été de 16 i  1000 fr.

K i la loi votée par la Chambre, ni 
l ’amendement de M. X^acombe, ni celui, 
pourtant si anodin,proposé par M- Tolain 
n'ont trouvé grâce devant le Sénat. Quand 
it a’est agi de voter sur l’article ler de la 
future loi, il s’est trouvé une majorité 
compacte de 18i voix contre 39 pour le re
pousser.

Comme l’abbé de Vcrtot, le Sénat avait 
son siège fait, son opinion préconçue et il 
n’a pasvoulu en démordre. Et pourtant les 
arguments de M. le garde des sceaux, le
quel avait déclaré, au nom du gouverne
ment, qu’il était en désaccord complet et 
irrémédiable avec la Commission et son 
rapporteur, étalent «inguUèrement pro
bants.

M. Fallières reconnaissait tout ce qtre la 
proposition Bovier-Lapierre avait d’exces
sif et demandait seulement à la Chambre- 
Haute d’en consacrer le principe, c’est-à- 
dire la sanction pénale que panissent en 
droit de réclamer ceux qui bénéficient les 
dispositions dc la loi de 1884 sur les syn
dicats professionnels.

Avec une très-grande éloquence, le mi
nistre de la justice a rappelé que la loi de 
1884 était une loi d’ordre public, d’intérét 
géuéral et d’ordre social et qu’elle était 
faite pour substituer aux anciens conflits, 
si regrettables à tous les points de vue, 
une entente nécessaire entre le capital et 
le travail.

On sait comment, dès sa promulgation
et sa miae en application, cette loi fut 
cueillie. La guerre fut ouverte entre les 
patrons et^lps ouvriers, guerre dont les 
travailleurs- syndiqués firent le£ frais et 
ce sont ces excès qui ont amené M. Bo- 
vier-Lapierre et ses amis à proposer des 
dispositions législatives qui fussent de 
nature à atténuer cet état de choses.

8i le législateur du Palais Bourbon a 
quelque peu manqué de mesure en ce qni 
concerne la répression, il faut convenir 
néanmoins v l ’exécution d'une loi de

l'importance do la loi de 1884 s'impose 
aux ouvriersaussibien qu’aux patrons.Or, 
la sanction pénale, qui est le corollaire de 
la sanction civile donnéeaux syndicats par 
la loi de 1884, n’atteindra les patrons que 
si le renvoi de l’ouvrier ou de l’employé 
syndiqué n'aura élé oblenu que parce que 
ceux qui emploient cel ouvrier ou cet em
ployé auront voulu violer un droit légale
ment consacré.

Le garde des sceaux et les autres défen
seurs de la loi n’ont vu dans l’ensemble 
de ces dispositions que des revendications 
parfaitement légitimes. Il est bien évi
dent, en eifet, que l’ouvrier ne peut être 
l’objet de mesures hostiles, d’un renvoi, 
de la part du patron uniquement parce 
qu'il est syndiqué. Ceci est non seulement 
l’avis du garde des sceaux, mais c’est en
core celui d'un syndicat ouvrier, celui des 
Travailleurs du livre, dont le rapport 
adressé au Sénat au sujet de la loi eu dis
cussion contient lo significatif passage 
suivant :

L ’application de toute loi contenant 
une sanction pénale peut être l’objet de 
conflits enlre le demandeur el le défen
deur. Mais n’est-il pas d’une frappante 
évidence que le meilleur moyen de les évi
ter consistera justement dans le respect 
de la loi de 188-4 et dans la liberté enti<̂ re 
laissée aux ouvriers d'appartenir à leur 
syndicat, quel qu’il soil ? 11 y a lieu de 
craindre, en efTct, que certains travail
leurs, en contravention avec les habitudes 
d’une usine ou d’un ateUer, n’exécutent 
pas ponctuellement ni consciencieusement 
leur tâche, au point d’avoir justifié leur 
renvoi de la maison ; dans ce cas, pour dis
simuler leur faute et obtenir l’appui du 
syndicat,ils pourront avoir une tendance â 
accuser le patron de n'avoir agi à leur 
égard que par baine du syndicat et pour 
se débarrasser d'un zélé défenseur des 
idées syndicales.

Ici le rôle du tribunal esltout indiqué: 
le jugement ne pourra être prononcé, dans

1 sens ou dans l ’autre, que sur de» té- 
loignages probants qu'il faudra bien 

fournir. »
Ges sages paroles n’ont pas convaincu 

le Sénat qui nous semble avoir repoussé 
nn peu de parti-pris la loi qui lui était 
soumise. Nous regrettons, dans l’intérét 
des travailleurs, le vote qu’il a émis, et 
nous avons la conviction qne le toile qui 
va acceuillir son voto dans la presse répu
blicaine fera réfléchir les membres de la 
haute assemblée. Ils trouveront certaine
ment avant peu, la sanction pénale & la 
loi de 1884 dont iis ont consacré par leur 
voie la sanction civile.

Pour obtenir ce résultat, il no faut 
qu’un peu de bonne volonté et la acience 
de la législation — science qui manque un 
peu à M. Bovier-Lapierre.

Or, le parti républicain ne manque pas,
1 Sénat, de bons républicains doublés de 

légistes éminents.
Albert LEROY.

DÉPÊCHÉS
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mease affaire de méUoite.

On a dit que M. de Freycinet avait paru 
embarrassé à la tribuoe. Serail-ca parce qa’U 
était obligé par devoir patriotique de taire 
Mrtains détails de l'affaire que le Prteideat 
été al court dans ses explications.

La note parus oe soir dana le National oi 
que ie vous envoie semblerait eoofirmer cette 
version. Nous la reprodainoat (extaelUmeot.

Voici, dit le A'ïi/ionaï, d’une source absolu- 
ment sûre et nous dirions presque d'une 
«ource offlcielle, comment Triponé fut ml» i  
rot̂ me de pouvoir détourner^u ministère de 
la guerre des formules.des plans et des docu
ments lors de Viovention de la mélinite et 
de la transforcnatioa de notre matériel d'ar- 
Ullerie.

« Le ministère de la guerre, craignant que 
les maisons étrangères comme Kmpp, Arins- 
trong et Maxim ne ct̂ erehassent & s'appro
prier ies secrets du nouvel armement, rMolut 
de déléguer auprès de chacune de ces mai
sons, un agent du service d'espionnage chargé 
d'entrer en relations avec elles, aussitôt 
qu'elles paraîtraient le désirer.

« Triponé fut chargé de U maison Arms
trong; pendant trois ou quatre ans il fut en 
reiaiions avec celte maison, lui fournissant 
les formules voisines de celle de la mélinite. 
les modèles d’engins presque semblables à 
— X exécutés & Bourges.

Ges formules et ees modèles éUisnt éta
blis par les soins du mlaislére de la gaerre 
pour masquer les véritables form*Jles et les 
véritables modèles.

» Au bout de quelques année», Triponé 
pensa qu'il pouvait sans iaconvénlents, man
ger à deux râteliers et ii se mit à profite.- des 
facilités d'entrée au ministère de. la guerre 
pour se procurer des f'ocuments exacts et les 
vendre â la maison Armstrong.

» Les chefs de service, qui étaient en rap
port avec lui, continuèrent à lul fournir 
sans méfiance les renseignements qu'U leur 
demandait et dont U tirfSt ie parti que l’on 
sait. »

L e  s«B«r8kl lAdvocK t
Le bruit avait élé répandu que le général 

Ladvocat aUait donner sa déiniseion.
Un rédacteur du National est allé deman

der au général lui-mème ce qu’U y avait de 
vrai dans c« bruit.

Le générai a répondu ; < C'ost faux, c'est 
archi faux, c'est plus qu’archi fauy. »  Kt 
après un instant de silence, le commandant

Le minUtre a reçu c« maün la demande du 
général Ladvocat. 11 l'a examinée, nale a'a 
pas encore décidé s'il y ferait droit.

M. de Freycinet esUme que les déclarations 
qu'il a faites lundi à la Cbambre onl élé suffi-

cher peut-être un peu de légèreté, mais contre
’ ’uefonness ..................  - -

nature à jui 
Bell d’enquête. ___________

CHAMBRE DES DÉPUTÉS

L ’afTalre d e là  m élin ite
Le brait coQfl avec persisUaee dana les couloirs 

que 1« généra] Ladrocat sera appelé i  l'expUquer 
derant an cooseil d’saquéle eur lea aecontioas 
portées contre lui daos l’affaire Turpin-Triponi.

L a  ooinmiaislon dea donaoes 
U  suite de la discoasloQ de la commission dM 

douanes, e’eat>à*dire la diseuuion sur les matières 
teitiles. ne viendra qu'après les pAtes à papier, 
c'Mt-i-dire pas avant vendredi pro^n.

LA SËANCB 
La sésnce est ouTerte i  3 heures OiO. sous 1a pré> 

sidenee de M. Floquet, président.
M. Chiché dépose nne proposition de loi syant

pour objel de décider que les enu-eprises de -----
port commun ne peuveot ̂ tre exploitées qu< 
dei sociétét françaises i il demande ■( ia Cbi 
de déclarer l'urgence etde renvoyer U proposition 
à 1a eommission du travail. (Bruil).

U. le oomte Lemeroter combat l’urgeace. 
L'urgence n'est pas iéclarée.
La Chambre adopte, par 398 voix contre 8, le

rjetouTrantun crédit supplémentaire de 350.r" 
pour rétablissement d'une école pratiqne d't

vriers «I d< contre-msltres i  donr (Ssône^ 
Loire).
L ’arrestation de H lle  Chatté

M. Bngérasd s 1a parole pour 
nistre de Tintérieur qui racceple me qtiwtion con
cernant les mesures a prendre pour assurer f- -‘~ 
cérité des actes préliminaires d'instrueU<» 
pour lee commiseaires de poUe*.

rappeUe lee faits réeents de l’arresiation de 
Mlle Gbaltl par le eommiauire ds police Fouqaet.

}jt renTM k nn moli est repoussé par S31 roix 
contre 909.

diecuasioa immédiate est ordonnée. (lfonTe> 
Bk«nU diTer»)

M. Consta 
Hncidenl Chat-, 
saire de polioe.

U. Ooussot d 
wllation iaqaest„.
Cria an centre. — A. an oxola t la qoestion préa* 

lab'e,
X. OonMot, La Gbnmbrs certaJaement. peat 

renvoyor rinterpeilation à un mois, mais U vaat 
aieui la ierniaer tout de suite.

K. Lanr. — Je dépo e une demande de sc.utin 
sur ie renroi à nn mol«.

Le acrutin donne lieu & un pointage.
M. Ooussot déreloppe son inlernelittion, lals- 

>sant dans l'ombre l'afraire Chalté, il prononce on 
Téritabie rèquiflitolre contre M. Pouquet dont 11
retrace lea nombreux actes arbitraires eommis a 
coura de sa earriére,

11 rappelle aes dém&lèfl avec lul è ?antin, pen* 
dant la période électorale •( pourUnt, ajoute-t-il, 
on lai a conatamment donné de l’araneement.

M. Oonssot. —J* m’étonne qm detantUa né- 
faiU d»nt M. Foaqnet s'ost rendu coBpable. le mi* 
Dis<re de l'intérieur ait osé dire qa’il sppronvait 
son conmissaiie.

H Constans- — Je n'ai pas dit cela.
H. Constans m phlnt de cee attaques sans 

nreuvea.
U. Oo 

ireuTs», k----- ,.
K. Constans, Je n’ai rien à ajouter, je recom- 

jianderai à mea eommiaaaires de poliee dis ne plus 
faire d’interrogatoiree ; la population an souiTrirs.

' la réforme de procédure crimi-

“ÜÜ'BoTler-Lapierre. Il 7 a dix ans qn'eUe 
eet rsnportôe.

M. Laur. — Je dépose Tordre dn Jonr snivant : 
« La Chambre, ne ponvant s’associer à la théorie 
de M.le ministre de l’intérieur, déeidé à eonTrir 
ses agentmôme les plas indigaes.passe é l'ordre 
du jonr.»

M. Horteur demsnds l’ordre da jonr par et 

CoMUni. -  L» *__________  — P-- ....._„.i« l’accote.
L’ordre dn jonr pnr et aimple sst adopté par ‘J03 
>it contre 58.
U. Ferroul orle : Vive l’empereur ! (lUres st

agitation).
L'incident eat clos.
M. Félix Fanre blâme notre représeotant i  la 

eonférenee de Bruxellea de n’avoir pM protsa*é 
oentn Isa aceoMlions notamment cellee relatires i  
Teseiavsge sontre la Franes et considère oomoM 
tndixnea de notre pava les limite* du Qoato aeoep< 
té««et «Bi ont é*é ■éms prtFsaséss pnr notrs sgent. 
(Tfé* l>roal)Il est indigne de U RépubUqoe frsn- 
çaise d'accepter «rue noa marins soient soumis au 
droit de contrôle de navires étrangers. (App-oba* 
Ucms.)

M. F«ix Paara aionte : Le droit de visite
s tradiUons. (Tréa bien). 

Approurer lee conTonuona aérait reconualtre qut 
la Vranea n'est pas aasex forte poor protéger lw 
bâtiments des indigènes nsvigaant sons son pavil
lon. (Très bien),

L'AngleUrre veut rester la plus graode puin- 
aanee mariUme de la ir "  —

I/orateur montre l’ini 
l'Angleterre au rdcrutAmei 
gènes.

En ee qui concerne le commerce des armea,.... 
pUnipotentiaire4 se sont montrés trop fstiilos. Ra- 
tifler Tscto général serait sacrifier noa trsditions et 
oos intérêts. (Appla"di«aements aar nn grand 
nombrede bancs.)

L’orateur conclnt ao rejet de la 
(Double salve d’applaudisaemenU.)

la répression de Is traite, mais de voter ls déclara 
tion elk piotocole reiatifa aux rappris doaa* 
oiers des trois puissances qni occnpeat la région dn 
Congo,

Nons conservons l’acte de Beriin, dit M. Ds- 
londe.

Il nous sssure ls liberté de navigatioa des 
grandea riviérea du (^ngo. liberté violée par la 
Compagnie nnÿaise dn Niger.

M. Deloncle attaque vivement aussi l'Angleterre 
et dôooBce la compagnie dea flibustiers qui a dé
pouillé ie Portugal et veut dévorer le Congo. (Ap- 
plauilissemenls é gauche.) Nouveaux cris - * 
demain. Non! Nont

Sur la proposition ds M. Charmee, rapporteur, 
la Chambre déeide de renvoysr la suite de ls discns- 
sion é demsin.'

Ia séance est levés i 6 hsores 10.
Sésnce dsmalQ.

INCIDENT VIOLENT 
▲D oom n L  K um oiPAL  d k  pa ju s

Paris, di JniB. — Uo Incident violent s'eel 
produit au Conssil municipal. U. Lyoa AUe- 
mand qui avsit saUi la eommisaion de 1a 
proposilion nlstive A la oonatnidioa d'une 
^ l e  appreoaat que le CobmII avait adopté 
une prô sitiOD conlraire à la sienne a attaqué 
te rapportaar U. Blondel. O  deraier g.flaM. 
Lyon AUemaad qui voulut riposter, mats les 
voisins a'inUrposérent.

Les témoini oal élé conslitoés : MU. Hum- 
bert et Navane pour M. Lyoo Allemand et 
MM. Lueipia et Darlot pour M. filondel.

LE TRAITEIERT DES INSTITUTEURS
Paris. 24jQiii. Cet aprée-mldi, le minib- 

tre de rinstruclion pabllque a été entenda 
par la commiitioa. relativement aux traite
ments du mntonnel de reoaeigoemeol pri
maire. Il a dit qu'il acceptait les modiûcatioos 
proposées par la eommission daos le pour- 
contage des classes: 25 0,0 A la 4' elasse, 
33 OtO i  U 3- elasse. 7 0(0  ̂la 3- classe, 6 OjO 
a la lre classe <1 lâ OiO aux stagislres.

11 résulte de calculs, faits au mlnisUre, que 
tons tes institutears, après l'appllealion de 
cette mesure, irriveraiMit A 1a 9e olaeae, et 
^ e  la preeqae totalité serait retraitée en Ire

Le minière n'a pas admis la modlfieatlon 
tendant h eouoiider tous lea traitements, y 
compris les supDlémenta communanx; au 10 
inillel xm , U adonné aatisiaeUon seulement' 
pour la partie da traitement indépendante du

ipplèmeal conmunsl.
En ce qni concerne le certificat d'aptitude 

pédagogique. II a paru diaposé é accepter que 
les maîtres, eo possession d'une nomination 
prérectorale, antérieure A la loi de 1 ^ ,

t*Mant A obtenir un crédit suffisant pour que 
l’indemnité de résidence ne fat plus comptée 
dans le caicul da Irailement garanti, le mi-

La commisiion entendra, de nouveau, le 
ministre A la prochaine séanee pour complé
ter les explicsuoni qu’il n’a pu donner au-

apfAreiiier A U euite de l'e^adre. lia oat w

tifs.

Mille, UndU que l’ceoadre. sooa le eomm-. 
dement de l'amiral Dnperré, formée sof trota 
colonnes, a piqaé ven le sud.

Vera quatre heorea da aoir, les évotattoM 
de ls fiolUlle des torpUieors arant éU 
lées k 1 amiral I>apeÜTé, eelni-ei savoyn 4« 
ses cuirassée A lenr pocrsaite. Ce cuiraseé, 
accompagné dse (or^ueurs de la flotte i ! »  et 
127, a atteint, dans les environs d’Endouae, 
les torpilleurs ChalUer. Coureur, Déroaléde, 
Rapide, qni se soot réfugiée dans le potida 
Marseille.

Les mencenvres se aont continnéee oelte 
nuit entre les torpillnrs et l’escadre d'évo
lutions. revenant du gtJfe Jnan, A dix millea 
de la côle.

Malheureusement, vers denx heures da 
matin, ellea ont été interrompnei par ub aod- 
dent. Le torpilleur de haute mer, C«pUMin* 
Mehl, s'est abordé avee le torp^lenr IM, 
commandé par le lientenaot de valaaeM da 
Fraocq.

L'amiral Dnpsrré envoya aaaaltdC nn da 
es cairaeséa su secoura de oes torpUlenr». U 
k y a paa eu d'aceident de peraonnea.
Brest, 24 juin. L'embarquemeat dea r<> 

servistee s’asl terminé ce matm.
Les torpilleurs de la défenae mobila qui 

doivent participer A cea exercices ont fini leur 
armement.

Us sonl sortis en rade, A huit henres et de
mie, au nombrs de donse ; ila rsaieat eoua 
preulon, alnal qae la Tempéle, sortie hier.

Le croiseur en bols de 2e claaae, 1̂  ForfaU 
sortira du port A onze hearea trente.

Les victûnôi de
Parla, 34 juin. — Le eoneeil munieipal da 

Parle, sur le rapport de M. Devllie, a vot* la 
proposiUon Falllet. aceordaat une altoeatioa* 

. victimea de la eataalrophe de

LA COMIlSStOR Oü m U M
Paris, juin. — Uaas la séance d’aujour- 

[’hui, la commiuion du travail a déc dé, A 
.'unanimité, a'y avait pas lieu d’établir, 
par laloi, un minimum de salaire. Otte dé- 
eteton vise les oavriers de l'indwtrie libre, 
comme ceux occopés per lee adjudicataires de 
Vfitat, des dépariements et des communee.

R f .  B a u d jry - d ’Æ cason

Relevé aussitôt par un de nos confrères, 
M. Sarries. M. Biudry-d’Asson aété trans
porté dans le caUoet médical de la Chambre 
où il a reçu les toins que nécessitait son état.

LES ANARCHISTES
Paris, 24 Juia. — Aujourd’hui, A midi el 

demi, M. Cochefer, commissaire de police du 
quartier du Mail, agissant en verla d'un 
mandat de M. Couturier, Juge d'inslruclion, 
a fail une perquisition dans les bureaux du 
joumai le Pètv Ptinard.

Cette perquisition avait pour objet de dé
couvrir les correspondances adressées au 
nom de M. Agreiti.Vanarchlste italien arrêté 
ces jours dernien, au aujet de la tentative 
d’explosion A U dynamite du commisaariat 
de jMlice de Levsllois-Perret.

M. Cochefert l'eit retiré sana avoir rien 
trouvé.

MANŒUVRES NAVALES
Toulon, 2̂  juitt.- La mobilisation se pour 

suit avec la plus grande activité ; l'AcheroK 
et lo Davoui dont oo n'avait paa prévu la mo
bilisation, ont été s-nsi qne le S/üx, des pre
miers A se mettre à la dispoflUon du comman
dant en chef de i’escadre.

Dés hier, les torpilleurs Capilain* Mêhl, 
Capitaine Cuny, Challi^r, Déroulède, Bon‘

A .< H 3 ia e n t  à  C h e r l > o a r f l r
Cherbourg, 24 jain. ~  Cal apréa^skU, U 

torpilleur 1^ a fait saulM une torpille. La 
hanche sur laqaelle était fixée U torpiUa 
casaa et l'exploàon eut lieu soua le navire.

Trois hommes onl été ijiaaaéa dont on grié< 
vament.

. Jamea LaveU, ae aoat
rencontrés hier matin de bonne heure daoa 
une salle da danae.

Entourés de leurs amis lia oot ausaitdt con- 
mencé le eombat. Il s’ast alora produit una 
scène honteuse, sana aucun précédent. Les 
combattante, las braa liée derrière le doa, se 
sont précipités l’un sur l'antra et ont com
mencé à se mordre la faoe, le cou. cracl^Bt 
par instant les lambeaux de chair qui res
ta enl accrochés & leurs deats.

Les yeux fous, la bouche pleine da aang, 
couverts de morsares atrocea. lia préaenlArant 
A la fin un tel sjwctaele de beaüale sauva
gerie que les assistanU dégoûtée de cette hor
rible scéne séparèrent les malheureux et lea 
(ransportèrenlbhez eux. Us sont l’on etrautra 
dans nn état épouvantable et converta de 
bleaaurea. lia ont perdu nne énorme quan* 
tité de sang.

Noavelles Étrangères 
la slimiioi Omcien t fiteiis-Aps

New-York, 34juln. — Le commodore Hn- 
gues vient de recevoir nn télégraiaame |Nrivé 
de Buenoa-Ayres, daté du 30 courant, di
sant:

«  Le Congrès a décidé nne auspenalon gé
nérale dea paiementa pour 90 joura.

»  Lea aSaires financières sont dana nne si- 
tuation lnqu;étaate. a
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LES M ILLIO N S
O e  m .  J o r a m t e

TROISIÈME PARTIR 
L'HÉRinftRX

accompagnée ici. Monsieur Mouiillon 
ayant promis que vous verriez Lucieu, n m 
pensé que vous ne refuseilex pas de me 
suivre.

— Oui, oui, mademoiseUe Denise, je veux 
voir votre frère.

- Alora. venei, vener.
Denise prit la main d'Eugéu e et Venltalna 

dans l'étroit couloir oïl elle avait laissé sa 
lanterne.

Elle preasa le bouton du mécanisme, et, 
aana attendre qne le pasMM fût complète
ment fermé, Danlae prit aa lanterne el dit A 
sa compagne ;

— Regardez au-deaant de uos tètes, dll-elle 
A Eugénie ; vons pouves juger A quelle pro
fondeur 00 a creusé le passage Rontorraln. 
C’est dans eelte espèce de puUs que les assas- 
ains ont jeté Lucien, cro}*anl qu'u n’élait plua 
qu’un cadavre.

— Oh I flt Eugénie en friaeonnanl.
(juand 11 reprit connaissance, ao boni

de lonatampa, il reconnut avec loie qu'il était 
tombé sur nn amss de fenUles aèches et qu'il 
D’avait aueune fracture, ni aux bras ni aux 
jambes. Alors U ehercha le moy m de re
monter A l'orifice du puita et c’eat en remuant 
ces pierrsa que vous voyez placées par lui les 
unaa sur leu autreu qu'u a découvert l'enlrée
de eetta autre partie uu aoutarrain où-----
alloM paaaer. Vencs.

Eileit s'enfoncéreat de nouveau dans la ga

lerie souterraine, et arrivèrent hienUt A la 
ive du docteur Maugara, Deniae reprit ;

Lucien, A bout de forces, voyant un mut 
devant lui, était tombé ici, et ii allait mourir, 
lorsque mon frère François, venant chercher 
du vin à la cave, entendit ses plaintes el ses 
'ifl.

U s’empressa de prévenir monsieur Mau- 
.ars, son maître. Ils percèrent ce trou et 
trouvèrent Lucien qui ne donnait plus signe 
de vie. C'esl ainsi qu’il a été sauvé.

Maintenant, continua Denise, faiaant en
trer Eugénie dans la eave. nous sommes 
dans la malson de monsieur Maugars.

Un instant après, Denise introduisait ma
demoiselle Lureau dans le salon du docteur 
où le convalescent, pour s'occuper, dessioait 
de mémoire un paysage de« environs de Si- 
Germ%ln-en-Laye.

A la vne d’Eugénie, le jeune homme laissa 
tomber son crayon et d'un seul mouvement
I dressa deuout.
^ A h i Lucien, Lucien 1 s'écria la jeune

ivressel
— Cbère bien-aimte. chère adoréel disait 

Lucien, corrme je seos bien en ce moment
le vous êtes toute ma vie t
— Oht Lucien,cher Lucien, répondait Eu

génie en le regardant avec aes granda yeux 
ravis, moi au»»l je aens que vous él(̂ s tout 
pour mol. Ahl sachez-le, Lacien, si les deux 
misérables vous avaient tué, je serais morte t

Ils pleuraient Mais comme elles sont dou
ces A verser lea larmes de bonheur.

-> Comme ils sool beaux tous doux et com
me ils s’aiment t se disait Denise.

En extase, elle contemplait les deux amoi* 
reax et se sentait treuaiUir en pensant A 
Charles Labaume.

Cependant, craignant que son frère ne se 
fatiguAt A rester debout trop longtamps. elle 
le ftt asseoir et avança uo siège pour Eu*

**Alors, entre tes deux jennes gens, II y eut

douces et charmantes causeries 
oû ee sont les cœurs et les Ames qui parient.

-  Dans troia iours, e’esl décidé, disait Lu
cien, je quitterai la maison du bon docUu

vsdller
AUea, en pensant  ̂vous trois, sans cesse, 

l'inspiration ne me manquera poiot ; je ferai 
de belles choses, vous verrez.

— Oh t oui, mon cher Lncien, comme mon
teur Ramel. vous serez un grand artiste.
— L'année prochaine, aa Salon, j’espère 

avoir deux tableaux, dont l'un est ent ére- 
ment terminé. Mon msltre me promet qu’ils 
seront remarqués et qu’ib trouveront dos 
ach<>teurs. Alors, ma bien-aimée, je vendrai 
facilement mes tableaux; je compta bien 
anssi avoir des commandes.

Ahl müls, je deviens très ambitieux. Pour 
vous, je voudrais gagner beaucoup d'argent; 
c’eat une grande fortune qu4 je désire vous 
donoer. Pour vous, chère Eugénie, il faut 
que je devienne célèbre et que je aois décoré 
comme mon maître.

— Tn auras tout cela Lucien, dit Deniae.
— Oui, avec le temps. Je l’espére.

Moi. dit Eugénie d în lon adorable, je 
e déaire pa» tant de choses. Que vou» m’&l- 

..ilez toujours, Lucien, el, même pauvre, je 
serai tonjours heureuse. Tout le monde ne 
peut pas avoir de la fortnne. el ll y a des 
gens pauvres qui sonl plus heureux que bien 
des riches. Fdle d’ouvriera el ouvrière moi- 
même, je suis née pour travailler et noa pour 
avoir la richesse. Nous travaiUerons loua les 
deux. Lueien.

Oui. oui, répliqua le jeune homme en 
souriant, noua verrons.

— Ët en nous ainuAt bien noua aurons la 
bonheur.

La causerie d< a denx amoureux continua 
jusqu'au moment où Deniae, se levaai, Uur
dit :

___absence.
— Oui, et cela pourrait nulr anx projeta 

de monsieur le comta de Soleure et de mon
sieur MouriUon.

Lesdeux Jeunea gens a'étaieot levés, ila 
l'embrasséreot.

Denise ayant raUumé sa lanterne. Eugénie 
l'arracha des bras de Lucien, et les deux 

jeunes fllles disparurent.
Ouand Kugénie rejoignit sa mère, qui n'a

vait pj a quitté le kiosque, elle était rouge 
comme un coquelicot.

— U est facUe de voir que tu as dormi, lui 
dit madame Lureau.

Et ton mal de téta?
— C'est passé, maman.

XXII
v.'(ie vismc inattcnove

Depuis huit jours, trois ouvrièrea coutu
rières ItavaiUaienl A la Tourelle. Elles arri
vaient à ViUe-d'Avray. le matin par le pre
mier train et s'en retournaient, le soir, A Suit 
henres.

Rabiot, qui n’avait pin s rien A faira A Paris, 
paasalt nreaque toot son lemps A ia viUa. Le 
soir. U était oenaé prendre le traia ponr re
tourner A PsriM; maifl, quand il ne sortait 
pu par la porie du jardin, ll faisait un détour 
et ^gnalt le chemin creox pour renlrer A son

N’ayant pins besoin de aa domestique, il 
l'avait renvoyée, A la auita d'nne diseuasion 
qu’il avait fait aaltre.

Lejour de la aignature du contrat Malt 
fixé. A cette oecaalon, madame Fournier de
vait donner une petita féte. Elleaurait Aaa 
table le eoaain Parizot et la cousioa Otr vai se 
qui arrivaraieot daoa raprès-m;di; la notaire 
ataon premier clerc i deux amie de nkoaataur 
Rabiol, qu’ll iovitaralt au dernier momant et 
aans leur dira Murquol. Uoe anrprlaa qu’il

Madame Fournier avait aaaai iavité mon- 
seignaur don Joeé Aguyw et monsienr ta 
curé de VllWd’Avra^ Mais çe)nl-«t a'était

l’église de Ville-d'Avray.
Voyanl prendrs toules ces dispositions et 

entandant constamment parler de son pro-

Mourillon.
Elle savait qu'on veillait snr eUe et que sa 

délivrance étail proche. Dn reata, aepuis

que la jeune fille, trompée par lul el Anasta- 
ne, était reveoue de sés préveolions et com
mençait A l'aimer. ^

Un ne a'oceupait pour ainsi dire plus de 
madame Lureau. et i’on no redoutait plus 
guère les téte-A*U(« de la mère et de la fille. 
QrAoe A ee relAchemeot de aurveillance. Eu
génie avait pu clu^e jour faire boire A sa 
méra le contre-Mison que lui avait remis 
MonriUoo.

liqueur composée par le doctaur Maugari 
produisait das eflels mervcllleni;, dont la peu 
intéressante Anaitatie était stupéfiée.

^____ victime rtniralt en poeaasaion da aas
faeuitée intaUectueUes.

Ellé échappait siasiA 1a domination d'Aaaa- 
taaie, sans sa douler da l’empire que aa fauaae 
amta avsit exercé tut alla.

Cependant eUs réfiécbisaait, et elle a'éton- 
nait d’avirir voula es mariage doal toul k 
monde autour d’slie paraiaaatt hauraux, aanf 
sa ftUe toutafois. Kile devinait U eontrainta 
qoe a’impoaait Ea|iala, et elle a’affrayait an 
penaaat que la jeane fille n’avail «oosentl A

éponser Rabiot que pour se soumettra A sa 
volonté.

Sea yeux se désUlalentetmaintenant qu’alle 
pouvait considérer Rabiot oomme son pndra 
elle ne le voyait plua aussi charmant

i5ans doute, il était riche ; maia eUe voralt 
trop qu'il était vieux »t que aa fille était m - 
fant. Et pnis, eUe Irouvail ses aUurea alncru- 
Uérei. Il avait un mauvaia regard.

Madame Fournier auaai lui apparaiaaait 
aous un autre aspect : elle avait dea manléraa 
affectées, le regaM et le aourire faux, et il lui 
aemblait que les paroles de aon amie el Jua- 
^u’A 1 at^ent de sa voix étaient également

En somme, elie ne ae aentait nullement 
rassurée sur le aort de son enfaot. L'avenir 
était Incertain et eUe ne voyait plua (raa Ra> 
blot pût rendre sa fille heureuaa.

Elle ne disait rien. eUe se renfermait daaa 
aea penséea ; maU eUe étail trista at, aeoréla- 
ment, ella soubaitait qu'un évèntmast im
prévu vint empêcher le mariage.

Devant la mère el la ftUe, Rsbiat et Aaas- 
taûe se montraient exlrémeaseat réaervéa. 
Jamais un mot ni un signe éqaivoqnea. On 
ne pouvait voir en eux que de bona at viaux 
amia.

Caat dana U chambra d’AuaatMia, quand 
ila aavalent que la vauve at sa fiUa étatent au 
raz-de-chauasée oa daas la jardin, qua lea 
deux complloea s’ealretonalattt myetirlanaa- 
meut de leurs affaires.

Ils étaient loin de aa douter qn’U 7 aftt, 
dsns le mur, des oraiUee poor les eataMra.

T.ucien n'était plus chaa la doclenr Man-

Krs, maia Denise était restée. Suivant lee 
itmctlons qo'elle avait refuea da Monril

lon, elle francbissalt souvent la distance oui 
séparait l'habitation de M. Maugara da la 
Tourelles. Aux écoulea daas le couloir pruU- 
qué entre la aur da la maiaon et odnl da la 
viaUla lour, aUe avait pn anteadra bian 4e«


